
 
 
 
 
 
SKI CLUB VALLOIRE 
73450 VALLOIRE 

Valloire, le 28 AOUT 2009 
 
 

Compte-rendu de réunion du Conseil d’administration 

Du Ski Club de Valloire du vendredi 28 août 2009 
 

 
Une réunion du conseil d’administration du Ski Club de Valloire a eu lieu le vendredi 28 août 
2009 à 20h30 au chalet de la Sétaz. 

Participants à la réunion : 
 

- Hervé JULLIEN  
- Jean-Claude ROUGET  
- Claude VINCENT  
- Fabrice CASCALES  
- Pascal NORAZ  
- Alain FEUTRIER Absent excusé 
- Hervé LOPEZ  
- Pierre-Olivier NORAZ  
- Philippe MOURET Absent excusé 

Ordre du jour : 
 

1. CONTRATS D’ASSURANCES 
 Responsabilité civile : 

Actuellement, le ski club souscrit une assurance responsabilité civile auprès d’une compagnie 
dont la prime annuelle est de 1000 €.  
Fabrice informe le CA qu’elle n’a pas d’utilité puisque le ski club en tant que club affilié à la 
FFS est couvert par la responsabilité civile de la Fédération Française de Ski (contrat 
MONDIALE ASSISTANCE). 
 Par conséquent ,il apparaît logique de résilier le contrat contracter par le Ski-club. Plusieurs 
membres du C.A,  bien que conscients de l’économie substantielle de cette mesure, émettent 
quelques réserves (responsabilité, courses FIS…).  
Après discussion, Fabrice CASCALES est chargé d’obtenir confirmation de ces différents 
points et si les réponses sont positives, le CA décide de procéder à la résiliation.  
 Hors réunion, compte - tenu des réponses apportées par Fabrice, il est décidé de résilier ce 
contrat d’assurance. 
 
 



 Multirisque habitation : 
Constat d’une carence de multirisque habitation. Suite à une consultation, souscription auprès 
du mieux – disant : SWISSLIFE (Prime et couverture) 
 

2. BUS / SKI ETUDE- 
Accord est donné  aux parents d’utiliser le bus pour les voyages des enfants scolarisés au 
« SKI ETUDES » de Modane en contrepartie une participation GASOIL leur sera facturée.  

 
3. BILAN PETANQUE DU 16 AOUT 2009 

60 doublettes ont participées. Les boulistes ont été satisfaits de la journée (organisation et lots 
remis). 
Bilan financier positif : environ 2 300.00 € net. 

 
4. ORGANISATION COURSES 2009/2010 

 La commission technique est chargée de la mise  en place des courses suivantes : 
 Une FIS élite M /GS 
 Un GRAND PRIX 
 Une course BENJAMIN 
 Un Critérium Régional MINIMES 
 Une course dite <commerciale> 

Les 4 courses inscrites au calendrier font l’objet d’une discussion auprès des instances. 
La course   dite <commerciale> est une épreuve que le C.A a décidé d’organiser dans le but 
de faire une entrée d’argent au même titre que la pétanque, vin chaud…. Un appel au 
bénévolat est lancé pour réaliser ces projets.  
 

5. Divers 
 Finances : 

Fabrice présente un tableau financier où il apparaît un déficit structurel de près de 6 000,00 € 
et une réserve de trésorerie inexistante. Par conséquent des économies sont à réaliser et un 
effort au niveau des recettes doit être réaliser.  

 Homologation pistes : 
Faire homologuer la piste du Moulin. Hervé JULLIEN s’en charge et en profitera pour faire le 
point sur les autres pistes. 

 Logo : 
Le FAN CLUB de JB va mettre sur ses oriflammes le logo du SKI CLUB.  

 Jeux de maillot enfant : 
Suite à la pétanque des maillots, des shorts, des chaussettes des stages de l’OM  nous ont été 
gracieusement offerts.  
 
 
 

Président du Ski Club Valloire 
Hervé JULLIEN 

 

Secrétaire  
Claude VINCENT 
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